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L’ORIENTATION L’ORIENTATION 
EN CLASSE DE 3EN CLASSE DE 3ème ème DP6DP6

1.La procédure d’orientation.

2.Les grandes voies d’orientation à 
l’issue de la classe de 3ème  DP6.



La procédure d’orientationLa procédure d’orientation

 3 phases, de mars à juin.

 Un outil : la fiche navette, 
distribuée aux élèves cette semaine. 
Le retour au professeur principal est 
demandé pour le lundi 11 février.



La procédure d’orientationLa procédure d’orientation
L’information de l’élève et des familles

 Séance d ’information et d ’orientation au 
CIO.

 Salon Contact à Quimper le 29 janvier.
 Forum des établissements le 2 février de 
9h à 12h, au Gymnase du Collège de la 
Tour d’Auvergne à Quimper.



La procédure d’orientationLa procédure d’orientation
phasephase  11 : au second trimestre : au second trimestre

 Quelles sont les intentions d’orientation 
exprimées par la famille ? Voie professionnelle 
(CAP, BEP, BAC PRO 3ans)

 Stratégie à mettre en place, ordre des voeux ?

 Quel est l’établissement souhaité ?



La procédure d’orientationLa procédure d’orientation
Un OUTIL ESSENTIEL: la fiche 

navette
Permet de faire la liaison  entre les acteurs 
de l’Orientation :

 La famille, l’élève.
 Le professeur principal, le conseil de classe.
 Le Chef d’Établissement, le Conseiller 

d’Orientation.
 La Commission d’Appel (éventuellement).



La procédure d’orientationLa procédure d’orientation
phasephase  11 : au second trimestre : au second trimestre

 Le conseil de classe du 2ème trimestre 
donne un avis sur les intentions 
d’orientation de la famille.

 En cas de désaccord : rencontre avec 
le professeur principal pendant le 
troisième trimestre.



La procédure d’orientationLa procédure d’orientation
phasephase  22 : au troisième trimestre : au troisième trimestre

 Avant le conseil de classe la famille 
fait la demande d’orientation. (fiche 
navette)

– La 2nde professionnelle (CAP, BEP, 
BAC PRO 3 ans des 
établissements publics)



La procédure d’orientationLa procédure d’orientation
phasephase  22 : au troisième trimestre : au troisième trimestre

 Le conseil de classe examine les résultats 
scolaires et la demande d’orientation.

 Le conseil de classe donne son avis sur 
l’orientation demandée.

 Si accord avec l’orientation demandée par la 
famille, le chef d’établissement prend la 
décision d’orientation.

 Saisie des vœux d’affectation: procédure 
informatique PAM, attention à la stratégie, 
importance de l’ordre (4 choix).



La procédure d’orientationLa procédure d’orientation
phasephase  33 : au troisième trimestre : au troisième trimestre

Après le Conseil de Classe
En cas de désaccord :

 Entretien entre la famille et le professeur 
principal.

 Entretien entre la famille et le Chef 
d’Établissement.

 Le Chef d’Établissement prend une décision 
d’orientation.



La procédure d’orientationLa procédure d’orientation
phasephase  33 : au troisième trimestre : au troisième trimestre

Après le Conseil de Classe et les 
entretiens

La famille peut refuser la décision
du Chef d’Établissement :

 Appel devant la Commission Départementale.
 La Commission Départementale prend une 

décision définitive.



Term techno
Term PRO

3ème an. de Bac Pro/3
Vie active

Poursuite 
d’étude

1 CAP - BEP

1èer an. de CAP-BEP

2nde GT2nde PRO

1ère an. de Bac Pro/3

2 CAP - BEP

2ème an. de CAP-BEP

1ère Techno1ère PRO

2ème an. de Bac Pro/3

BEP ou 
autre

BAC Pro BAC STI

CAP ou 
BEP

Les grandes voies d’orientation 
après la 3ème DP6



Les grandes voies d’orientation Les grandes voies d’orientation 
après la 3après la 3ème ème DP6DP6

 Une voie particulière : l’apprentissage

Conditions :
Age : entre 16 et 25 
ans (15 ans si niveau 
3ème)

Contrat de travail :

Salaire = 25% du 
SMIC (selon âge et 
ancienneté dans 
l ’entreprise)

Période d’essai = 2mois

Organisation de 
la formation

2 à 3ans

Alternance :

- 1 semaine en CFA 
(2/3 = ens. Général, 1/3 
= ens. Professionnel)

- 3 semaines en 
entreprise

Où se 
renseigner?

- Chambres des 
métiers

- Chambres 
d’agriculture

- CFA

- Syndicats 
professionnels

Diplômes préparés : CAP – BEP – BAC PRO 3 ans?



SECONDE PROF des Bac Pro 3 ansSECONDE PROF des Bac Pro 3 ans
 au lycée THEPOT au lycée THEPOT

 BAC PRO Etude et Définition de Produits Industriels : EDPI
 BAC PRO Pilotage des Systèmes de Production 

Automatisée : PSPA
 BAC PRO Maintenance des Equipements Industriels : MEI
 BAC PRO Réalisation d’Ouvrages Chaudronnés et de 

Structures Métalliques : ROC SM
 BAC PRO Systèmes Electroniques Numériques : SEN 

(Alarme et sécurité)
 BAC PRO Systèmes Electroniques Numériques : SEN 

(Télécommunications et réseaux)



JOURNEE PORTES OUVERTES
au

Lycée Yves THEPOT

Samedi 15 mars 2008
de 9h à 15h30

en continu


